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Rapporteur : Madame Maryse LAVRARD

OBJET :   Subvention exceptionnelle à l'association de la Société des  Sciences 
de Châtellerault

Mesdames, Messieurs,

La  ville  fête  cette  année  le  400ème anniversaire  du  pont  Henri  IV,  monument  
emblématique de la cité. A cette occasion, un grand nombre de manifestations, toutes 
gratuites, sont proposées à destination de tous les publics. L' association société des 
sciences de Châtellerault est un partenaire très actif pour cette commémoration. Elle  
organise  deux conférences, visant à vulgariser l'histoire, donnée l'une par Frédérick 
Gersal historien et chroniqueur «la vie quotidienne sous Henri IV » et l'autre par Paul  
Mironneau conservateur du musée de Pau « Henri IV » , le 15 et 16 septembre 2009 
au nouveau théâtre. S'agissant d'actions à caractère exceptionnel pour la société des 
sciences, celle-ci sollicite une subvention d'un montant de  4 000 € ; pour une dépense 
totale de 5 500 € à charge de l'association pour cette action.

* * * * *

VU l'article 6 de la loi du 1er  juillet 1901, relative à l'organisation des associations,

VU la loi 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux conventions de partenariat avec 
les associations,

VU l'article L 1611-4 du code des collectivités territoriales relatif aux contrôles des 
organismes subventionnés, 

VU la demande de subvention de l'association  en date 20 juillet 2009, 

CONSIDERANT qu'il convient de soutenir cette l'association pour sa participation 
au  400ème  anniversaire du Pont Henri IV,

Le conseil municipal, ayant délibéré, décide d'attribuer une subvention exceptionnelle 
de  4000  €,  à  l'association  Société  des  Sciences  de  Châtellerault  contribuant  au 
financement des deux conférences pour le 400ème anniversaire du Pont Henri IV les 
15 et 16 septembre 2009.

Le montant de la dépense sera imputé sur le compte 024.4/ 6574 / 5100.

UNANIMITE

Certifiée exécutoire Pour ampliation,
Par le maire de la ville de Châtellerault Pour le maire et par délégation,
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